
 
 

A remplir lisiblement et à envoyer accompagner de votre règlement (à l’ordre de l’ABC 35) à : 

Guy PINCZON du SEL, secrétaire de l’ABC 35, 5 route de la cheminée, la Bourgerie, 35410 DOMLOUP 

 

NOM  Prénom  

Nom de l’exploitation  adresse  

Adresse  

Code postal  Ville  

Téléphone  E-mail  

Type d’animaux sur 
l’exploitation 

   

Race de chiens  L.O.F / non L.O.F  

 

Etablir votre règlement par chèque à l’ordre de l’Association Border Collie 35.   Cotisation 2024 : 20 € 

Ou par virement (en précisant en motif : cotisation 2024), IBAN : FR76 1558 9351 2903 1887 0894 024 

 

Conformément à la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978, en vous adressant au siège de l’association, vous pouvez 
accéder aux informations vous concernant, demander leur rectification ou suppression: Les informations vous concernant sont 
communiquées et limitées à nos services internes. 
 
 

Date :                                                 signature : 
 
 
 
 

https://abc35.jimdo.com/ 

BULLETIN D’ADHESION A L’ABC 35 - 2024 


